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RURALIZATION 

Concours de photo - Renouveau générationnel dans les zones 

rurales de l'UE 

Directives et règles de participation 

Ce concours de photo est organisé par le Projet H2020 RURALIZATION pour illustrer la 
présence des jeunes dans les zones rurales et montrer comment le renouveau générationnel 
peut apporter une nouvelle vie aux zones rurales d'Europe. 

Le renouveau générationnel dans les contextes ruraux de l'UE consiste à autonomiser une 
nouvelle génération de jeunes agriculteurs et entrepreneurs qui peuvent contribuer à 
promouvoir la prospérité rurale, à renforcer les chaînes de valeur et à investir dans la viabilité 
et la vitalité des zones rurales. 

Nous organisons ce concours de photos afin de traduire ces concepts en images et de les 
porter à l’attention des citoyens, praticiens et décideurs politiques. 

http://www.ruralization.eu/
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Vous pouvez nous aider à transmettre le message sur l’importance 

d’encourager les jeunes à réaliser leurs rèves en zones rurales afin de lutter 

ainsi contre le déclin rural en Europe.  

Rejoignez notre concours et envoyez-nous vos meilleures photos sur : 

 « Les jeunes des zones rurales! » 

 

1. En quoi consiste le «Concours de photo de RURALISATION sur le renouveau 

générationnel dans les zones rurales de l'UE»? 

Le renouvellement des générations dans les zones rurales de l'UE est l'un des plus grands défis 

à relever pour garantir la prospérité rurale. Le concours photo de RURALIZATION est une 

fenêtre d'opportunité pour montrer comment les nouvelles générations de l'UE gagnent leur 

vie à la campagne pour réaliser leurs rêves et donner une nouvelle vie aux territoires ruraux. 

Le thème général du concours de photo est le renouvellement des générations, de sorte que 

les participants sont invités à soumettre des photos qui reflètent un ou plusieurs des sous-

thèmes suivants : 

▪ Succession (les jeunes qui remplacent leurs parents et leur famille) 

▪ Innovation et diversification rurale (jeunes développant de nouveaux produits, 

services ou simplement de nouvelles dynamiques en milieu rural) 

▪ Accès au territoire pour les nouvelles générations 

▪ Jeunes entrepreneurs 

▪ Nouvelles opportunités d'emploi 

▪ Nouvelles compétences et ressources qui peuvent stimuler les activités économiques 

dans une large gamme de secteurs (pas seulement dans l'agriculture) 

▪ Aspects qui contribuent à l'attractivité des zones rurales pour les jeunes 

▪ Le transfert de connaissances entre les générations 

▪ La vie dans les communautés rurales  
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2. Conditions d'éligibilité 

- Les particuliers peuvent soumettre des photos en leur nom propre ou au nom d'une 

organisation ou institution. 

- Les participants doivent être âgés de 18 ans ou plus. 

- Les photos qui ont été attribuées dans le cadre d'autres concours ne sont pas acceptées. 

- La participation est ouverte à tout le monde à l'exception des parents au premier degré 

des organisateurs et des membres du comité d'évaluation. 

- Les soumissions suivantes ne sont pas éligibles : 
- Photos qui violent ou enfreignent les droits d'une autre personne. (p.ex. droit 

d’auteur) 
- Photos contenant du contenu sexuellement explicite, nu, obscène, violent ou autre 

contenu répréhensible ou inapproprié. 
- Images qui impliquent des dommages à l'environnement par le photographe  
- Images qui impliquent de mettre en danger un individu ou un animal. 

 
 

3. Conditions d’acceptation des photos 

- Les participants peuvent soumettre jusqu'à 5 photos. 

- Chaque photo doit être téléchargée via un formulaire de soumission dédié (voir section 4 

ci-dessous). 

- Les photos peuvent être soumises à la fois au format couleur ou en noir et blanc et ne 

doivent pas dépasser une taille maximale de 10 Mo. Les types autorisés sont .png, .jpg et 

.jpeg 

- Les photos ne peuvent pas inclure des collages ou des photomontages (2 photos ou plus 

combinées en une seule image). 

- La photo doit être accompagnée d'une courte légende présentant les conditions de la 

photo (date, lieu et contexte). 

- Les participants sont encouragés à soumettre un court texte (jusqu'à 400 caractères) 

décrivant les images soumises. La soumission de ce texte explicatif n'est pas obligatoire. 

- Le fichier original doit être conservé par le participant et, sur demande, partagé avec les 

organisateurs dans sa qualité maximale. 
 

4. Soumission  

Les photos doivent être soumises avant le 31 juillet 2021 via le formulaire de soumission 

disponible  sur le lien suivant.  

 

 

https://forms.gle/o6R22BN5FKmyGjdy8
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5. Évaluation 

Le comité d'évaluation sera composé d'experts de la  TU Delft Universityt et Consulta Europa 

Projects and Innovation, qui choisiront les trois photographies gagnantes en fonction des 

critères suivants : 

1. Conformité au thème : l'image reflète un ou plusieurs des sous-thèmes décrits dans la 

section 1 et est lié à la vie et à l'environnement des zones rurales. 

2. Qualité esthétique : une image stimulante, motivante ou efficace pour communiquer 

le phénomène ou le concept de renouvellement des générations rurales de l'UE. 

3. Originalité et créativité. 

 

6. Résultats 

 

Les participants seront informés par e-mail des résultats du concours environ trois semaines 

après la fin de la date limite de la soumission.  

Les photos qui répondent aux règles de participation décrites dans ce document seront 

publiées et promues sur le Site web de RURALIZATION et les réseaux et médias sociaux 

connexes, assurant la visibilité de leurs auteurs et présentant leur vision du renouveau 

générationnel en zones rurales au niveau de l'UE. Les photos pourraient également être 

utilisées pour les documents imprimés du projet RURALISATION. 

Le lauréat du premier prix recevra 500 € et sera invité à la conférence internationale 

RURALIZATION qui se tiendra à l'automne 2021. Les frais de voyage et d'hébergement seront 

couverts par le projet RURALISATION pour une personne.  

Les photos qui seront sélectionnées comme deuxième et troisième finalistes seront, ainsi que 

la photo sélectionnée comme lauréate, particulièrement promues sur l'exposition de photos 

qui sera organisée lors de la conférence internationale RURALIZATION à l'automne 2021. 

Cette exposition de photos regroupera les plus belles photos de la compétition. 

 

7. Propriété intellectuelle et droits de publication 

- Les photos soumises doivent être originales, créées et / ou prises par le candidat. Il ne doit 

contenir aucun matériel détenu ou contrôlé par un tiers pour lequel le concurrent n'a pas 

obtenu de licence, ne doit pas enfreindre le droit d'auteur, la marque, les droits moraux, 

http://www.tudelft.nl/
http://www.consulta-europa.com/
http://www.consulta-europa.com/
http://www.ruralization.eu/
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les droits de confidentialité / publicité ou les droits de propriété intellectuelle de toute 

personne ou entité. 

- Le projet RURALIZATION respecte les droits d'auteur des photographes, et les droits 

d'auteur restent la propriété du créateur de l'image. En participant à ce concours, le 

candidat accorde au consortium de RURALIZATION, le droit et la licence d'utiliser l’image 

fournie, de la publier, la reproduire, l'afficher, sous toutes les formes médiatiques connues 

ou connues par la suite, ainsi que la promotion du photographe et des activités illustrées 

par la photo fournie. 

- L’identité du photographe sera indiquée partout où l'image est utilisée. 

- Si les photos fournissent des informations sur les participants, la personne qui soumet la 

(les) photo (s) déclare qu'elle a l'autorisation de diffuser les images. 

La participation à ce concours implique l'acceptation pleine et entière des règles fournies 

dans ce document. Le non-respect de l'une entre elles donnera à l'organisateur le droit 

d'exclure les participants du Concours. 

 

8. Traitement des données personnelles  

RURALISATION est responsable du traitement des données personnelles fournies avec votre 

consentement lors du remplissage du formulaire de soumission. Vous êtes informé que ces 

données seront traitées conformément au règlement général sur la protection des données 

(UE) 2016/679 du 27 avril 2016 (RGPD) et aux autres règles applicables, pour la gestion de 

l'événement et pour l'envoi d'autres communications électroniques liées au contenu, sous la 

protection donnée par votre consentement lors de votre inscription. Les participants sont 

invités à lire notre politique pour en savoir plus. 

 

 

RURALIZATION : de quoi s’agit-il ? 

 RURALIZATION est un projet H2020 de 4 ans basé sur l'idée qu'un processus de «ruralisation» 
peut changer les modèles de développement dans les zones rurales, surmonter le déclin 
démographique et économique et générer de nouvelles opportunités. Pour favoriser un 
processus de «ruralisation» à travers l'Europe, la connaissance des politiques pertinentes 
ainsi que des initiatives déjà présentes est nécessaire et sera en partie générée par le projet 
RURALIZATION. 

RURALIZATION rassemble 18 partenaires de 12 pays différents, y compris non seulement des 
organismes de recherche, mais également des partenaires qui mettent en œuvre des 
pratiques innovantes, tels que les membres du « Network Access to Land ». Cette diversité 

https://ruralization.eu/legal-warning/
http://www.ruralization.eu/
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garantira un large éventail de perspectives et de situations, garantissant ainsi la formulation 
de solutions et de recommandations qui répondent aux divers besoins et caractéristiques des 
zones rurales d'Europe. 

 

 

Plus d'informations 

Si vous avez besoin d'une assistance supplémentaire pour le concours photo RURALIZATION, 

veuillez contacter les organisateurs en écrivant à ruralization@consulta-europa.com  

 

 

mailto:ruralization@consulta-europa.com

